
- Ne jamais remettre les cl�s au locataire avant d’avoir signer un bail, 
r�alis� un �tat des lieux d’entr�e et avoir r�cup�r� une attestation 
d’assurance du logement.

- Ne pas oublier de demander un ch�que de d�p�t de garantie �quivalent � 
un mois de loyer hors charges (pour les baux d’habitation soumis � la Loi 
de 1989).

- Ne pas succomber � l’affectif. Rester accroch� au profil recherch� 
(crit�re de s�lection), et aux pi�ces demand�es, m�me en cas de 
connaissance du candidat locataire,

- Le locataire doit disposer d’un revenu sup�rieur ou �gale � 3 fois la charge
locative (loyer + charges). Si son revenu est compris entre 2.5 et 3 fois le 
loyer, prendre un garant.

- Si le contrat de travail � dur�e ind�termin�e est inf�rieur � 6 mois, 
prendre un garant, de m�me si ce contrat est pr�caire (CDD).

- Le garant doit gagner 4 � 5 fois le montant de la charge locative,
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